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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Action extérieure de l'État »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Action de la France en Europe et dans le 
monde

0 250 000

Diplomatie culturelle et d'influence 250 000 0
Français à l'étranger et affaires consulaires 0 0

TOTAUX 250 000 250 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite accorder à la Fédération Internationale des 
Professeurs de Français (FIPF) un financement de 250 000€ pour couvrir ses frais de 
fonctionnement.

La Fédération Internationale des Professeurs de Français, créée en 1969, anime un réseau mondial 
de 300 associations regroupant 220 000 professeurs bénévoles, qui enseignent le français dans des 
établissements de plus de 120 pays. Il s’agit d’un acteur majeur de l’enseignement du français à 
l’échelle mondiale, participant de fait à une promotion à large échelle de la francophonie à travers le 
monde. 

Aujourd’hui, les financements de l’association ne sont pas sécurisés, au point qu’elle est 
régulièrement menacée de disparition. Elle bénéficie de subventions de plusieurs institutions 
(MEAE, MENJ, Ministère de la Culture, OIF) pour mener à bien ses projets. Toutefois, ces 
subventions correspondent à des fonds fléchés, qui ne permettent pas de couvrir ses frais de 
fonctionnement. Bien que les professeurs de la FIPF s’engagent à titre entièrement bénévole, la 
FIPF doit assurer des dépenses de fonctionnement pour garantir la pérennité de son action. 

Les dépenses de fonctionnement de la FIPF pour l’année 2025 sont estimées à 250 000€. Ces frais 
couvrent notamment les dépenses liées à l’entretien des locaux (location, eau, énergie…), ainsi que 
la rémunération de deux salariés et deux alternants. Un salarié supplémentaire est également 
souhaité pour cette année. 

Nous demandons que le Ministère des Affaires étrangères finance les frais de fonctionnement de la 
Fédération Internationale des Professeurs de Français, pour un montant de 250 000€. Nous 
aimerions également que, à plus long terme, le MEAE assure de manière permanente la prise en 
charge des frais de fonctionnement de cette fédération, essentielle à la promotion du français à 
l’international ; ce qui se justifie d'autant plus que la FIPF (par son statut associatif) ne génère que 
très peu de frais en comparaison à d’autres opérateurs de la francophonie de taille comparable; 
comme l'Agence Universitaire de la Francophonie par exemple, dont les frais de fonctionnement, 
couverts par le MEAE, s’élèvent à plus de 10 millions d’euros.

Ainsi, selon les règles de recevabilité imposées, cet amendement propose d’attribuer 250 000 euros 
en AE et CP à la sous-action 1 “Langue française et diversité linguistique” de l’action 02 « 
Coopération culturelle et promotion du français » du programme 185 « Diplomatie culturelle et 
d’influence », en provenance de l’action 07 « Réseau diplomatique » du programme 105 « Action 
de la France en Europe et dans le monde », ainsi réduit de 250 000 euros en AE et en CP, bien que 
nous ne souhaitons en aucun cas voir ce programme diminuer de cette façon. Nous appelons donc le 
Gouvernement à lever le gage.


